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Chères Gœulzinoises,
Chers Gœulzinois,
Chers amis,

Voilà les vacances sont termi-
nées. Des vacances ensoleillées 
avec parfois une chaleur 
excessive notamment pour les 
séniors. Cet été 2022 aura été 
historique du point de vue des 
températures extrêmes. Les 
situations de danger pour les 
populations de nombreuses 
collectivités locales se sont 
multipliées (canicules, feux, 
inondations, orages, ...) mais en 
épargnant bien heureusement 
Gœulzin. Les évènements clima-
tiques de cet été doivent nous 
convaincre de la nécessité de 
mettre les bouchées doubles 
en matière de transition 
écologique. 

Nous l’évoquions dans le mot du 
maire du précédent TUG n°21.
Le problème n’est plus de dis-
cuter la modération nécessaire 
de nos consommations 
énergétiques, mais de savoir 
comment répartir les efforts 
avec justice, ni de savoir de 

combien ce poste énergétique 
va augmenter en 2023 et les 
années suivantes, mais de 
rechercher les mesures pour 
en réduire le montant de cette 
dépense.

 …Rappelons que les 
dotations versées 

par l’état ne sont pas 
un cadeau fait aux 

communes
 
Mais cette rentrée 2022 sera 
difficile économiquement.
L’inflation et l’augmentation 
spectaculaire et brutale des 
prix, notamment de l’énergie 
touchent d’abord les plus 
modestes, mais aussi la classe 
moyenne. 

La collectivité est affectée 
pour les mêmes raisons, mais, 
sans pour autant oublier les 
promesses électorales faites en 
termes de fiscalité locale, une 
commune doit également faire 
face en plus au financement de 
l’augmentation du point d’indice 
des fonctionnaires du village 
(1er poste indispensable des 
dépenses de fonctionnement), 
des consommables (doublement 
du prix de la ramette de papier) 
et du prix des repas ‘bio’ pour 
les enfants de la cantine (1ère 

augmentation de +5.12% au 1er 

septembre).

Les élus disposent pour cela 
essentiellement des dotations 
versées par l’état. La capacité 
à agir des maires doit être 
respectée. Si les dotations 
2023 ne suivent pas l'inflation 
importante de 2021/2022, il 
s'agira alors d'un prélèvement 

supplémentaire effectué sur nos 
finances locales qui étouffera 
les collectivités.

Rappelons que les dotations 
versées par l’état ne sont pas un 
cadeau fait aux communes mais 
la contrepartie de services qu’il 
impose à celles-ci.

Nous avons toutes et tous subi 
un été historique en termes de 
chaleur avec des températures 
atteignant les 40° degrés et 
une pluviométrie pratiquement 
inexistante. Ce changement 
climatique impacte de plus 
en plus notre mode de vie. La 
municipalité que je conduis est 
attentive à l’amélioration de cet 
écosystème et apporte, autant 
que faire se peut, sa pierre à 
l’édifice dans la lutte contre le 
réchauffement climatique. 

Dans cette logique, 
 nous aurions pu décider 
d’éteindre l’éclairage public. 
Nous ne le faisons pas et vous 
en trouverez la justification en 
page 5.

    nous étions déjà conscients du 
problème voici 8 années (TUG 
de septembre 2014 sur notre 
site internet - mairie-goeulzin.
fr) et nous écrivions : "L’éclairage 
public continuera d’être 
modernisé… Notre réseau est 
vieillissant. L’éclairage doit être 
repensé pour plus de sécurité et 
d’économie…. Ils (les lampadaires) 
seront remplacés par des foyers 
d’éclairage dits « intelligents » livrés 
avec un calculateur d’abaissement 
de puissance programmable 
pendant la nuit…" 

Sur 3 ans, nous avons changé 

Le mot du Maire

1 Une Tonne d’équivalent CO2 correspond par exemple à 5 1811kms en voiture ou encore 578 035 kms en TGV.
2 Un petit clin d’œil, comme la date de sa reconstruction au-dessus de la porte d’entrée de notre église, cette date constitue un palindrome, puisqu'elle peut se lire 
dans les deux sens !!!
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les 195 points lumineux par un 
éclairage LED, abaissant ainsi 
la consommation de notre 
éclairage public de 112 870 kWh 
en 2014 à 44 968 kWh en 2021 
soit une baisse de 70 % qui 
s’accompagnait d’une réduction 
des Gaz à Effet de Serre de 
6 537 kg d’équivalent CO2 depuis 
le 2 février 20202, date de mise 
en service de notre P.C.H. petite 
centrale hydroélectrique.

   En effet, concomitamment aux 
changements des lampadaires, 
nous montions dès 2015 
les dossiers d’autorisations 
administratives et d’aides 
financières de la P.C.H. qui 
depuis sa mise en service le 
2 février 2020,   jusqu’à la fin 
du mois de septembre 2022 
nous a permis de produire 159 
793 kWh. Cette production 
est essentielle aux finances 
communales. 

 ..il est encore 
plus primordial de 

maîtriser aujourd’hui 
nos dépenses de 
fonctionnement..

 
Nous venons de renouveler 
pour les 12 mois de 2023, 
notre contrat de fourniture  
d’électricité avec notre 
fournisseur Total Energie. Après 
une hausse de 69 % du coût du 

kWh en 2022 par rapport à 2021, 
nous subirons celle de 2023 de 
153% (0.7333 € / 0,2902 € le 
kWh)

Le budget électricité 2023 est de 
62 587€ TTC sur la base d’une 
consommation prévisionnelle 
de 85 344 kWh (6 663 pour 
la vidéo, 1 744 pour les feux 
tricolores, 38 248 pour les 
bâtiments communaux dont 
l’école et la cantine, et 36 689 
pour l’éclairage public).  Notre 
production hydroélectrique 
couvrira une grande partie 
de ces besoins. Il reste 
cependant le problème de la 
consommation de gaz pour le 
chauffage. Il devrait lui aussi 
suivre la même tendance, après 
son augmentation de 150% en 
2022.

Mais le projet de 80 panneaux 
photovoltaïques évoqué dans le 
précédent TUG est toujours à 
l’étude avec les spécialistes en ce 
domaine. Nous en reparlerons 
au début de 2023, peut-être aux 
vœux de janvier. 

C’est dans ce contexte incertain 
qu’il est encore plus primordial 
de maîtriser aujourd’hui nos 
dépenses de fonctionnement. 
J’y veillerai, n’en doutez pas.

Comme vous avez pu le 
remarquer dans ce mot de votre 

maire, le dossier énergie est au 
centre de mes préoccupations 
actuelles.   Dans ce contexte 
difficile et incertain, l’action 
municipale se poursuit dans 
l’intérêt de chacun d’entre vous, 
au service de toutes et de tous.
Le réchauffement climatique, 
le risque d’une nouvelle crise 
sanitaire, la guerre en Ukraine 
et la crise économique mondiale 
qui en découlera certainement, 
une situation politique instable, 
les sujets de préoccupation 
sont nombreux en cette rentrée 
scolaire 2022.
 
Néanmoins, comme vous le 
constatez, l’action municipale 
se poursuit. Mais seul, un maire 
n’est rien et je tiens à renouveler 
mes remerciements à tous 
les élus qui m’accompagnent 
réellement dans ces actions, 
aux services communaux avec 
des agents qui ont le sens du 
service public et de l’intérêt 
général, à tous les bénévoles 
pour leur implication au service 
des autres en faisant vivre notre 
localité comme dernièrement 
au rythme de la braderie et de 
ses animations.

Bien amicalement,
Le Maire 

Francis Fustin
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ON RÉPOND À VOTRE QUESTION

Un don ou un leg à une mairie est-il possible ?
Une question surprenante au 
début du mois de septembre ; 

« je lis souvent dans la presse locale 
qu’un habitant a fait de son village 
l’héritier de toute ou partie de ses 
biens à son décès. Qu’en est-il 
vraiment de cette procédure ? "

Vérification effectuée rapidement 
dans la presse régionale, il est exact 
que de nombreuses collectivités 
ont bénéficié récemment de ces 
héritages inattendus pour elles ! 
(Villages de Colleret, située près 

de Jeumont, Gommegnies près du 
Quesnoy, villes de Caudry et de 
Sangatte…)

Un maire peut toujours accepter 
ou refuser des biens transmis 
de l’un de ses administrés à la 
commune soit par dons, c'est-à-
dire fait du vivant du donateur, 
aux termes d'un acte de donation 
établi devant notaire, soit par 
legs, c'est-à-dire aux termes d'un 
testament qui vient à s'exécuter 
après la mort du disposant, 
personne physique. 

Mais il n’y a pas de caractère 
obligatoire car il peut les refuser 
si les conditions assorties à ce 
don ou ce leg entrainent des 
charges ou des obligations trop 
contraignantes pour la commune.

Chères Goeulzinoises, 
chers Goeulzinois

Que dire en cette période de 
récession, de crise économique 
et de menaces d'embrasement 
généralisé qui influent sur 
notre quotidien :

de nombreuses difficultés 
s’annoncent notamment sur les 
consommations énergétiques, 
sur l’augmentation du coût de la 
vie, sur notre système de santé, 
sur nos futures retraites…

Nos élus qui siègent à la 
communauté d’agglomération 
doivent être d’autant plus 
vigilants avant de voter 
des dépenses excessives 
visant à réaliser des projets 
pharaoniques, non nécessaires 

dans ce contexte où la rigueur 
s’impose.

Les exemples ne manquent 
pas de structures dont les 
réalisations coûteuses ne sont 
pas adaptées à des publics qui 
les délaissent, ce qui engendre 
des déficits supportés par nos 
impôts.

Le boulodrome en est un 
exemple notoire : alors que 
les communes ont investi 
dans des terrains de pétanque 
disséminés dans divers lieux 
des villages, permettant des 
échanges et des retrouvailles 
entre voisins au retour du 
travail, qui va utiliser son 
véhicule, payer le carburant, 
régler 5 euros d’entrée pour 
accéder à une mégapole 

impersonnelle qui, de plus, 
défigure le paysage? Que 
fait-on du lien social et de la 
convivialité locale?

La vigilance s’impose donc et 
nous veillerons à vous tenir 
informés des débordements et 
abus qui seront constatés.

En attendant, restons solidaires 
et veillez sur votre santé.

Denis Lamy
Monique Lecq 
Luigi Secci

Tribune libre

Tribune reçue le 17 octobre 2022
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Les prix de l’énergie flambent. Si le bouclier 
tarifaire sur les prix du gaz et de l'électricité, 
mis en place par l’État, protège les foyers en 
limitant la hausse des tarifs (+15% “seulement” 
début 2023), les entreprises et les collectivités 
ne sont pas concernées par cette mesure. Ainsi, 
certaines mairies vont subir de plein fouet, dans 
les prochains mois, ces coûts qui deviendront 
exorbitants et qui vont lourdement impacter les 
budgets communaux. Pour faire face à cette crise 
énergétique, certains conseils municipaux font le 
choix d’éteindre l’éclairage public, au milieu de la 
nuit, pour réduire la facture.

Pas de coupure de l'éclairage 
la nuit à Gœulzin

Pourquoi faisons-nous le choix de conserver 
l’éclairage public allumé ? Ce n’est pas uniquement 
pour une question de sécurité. S’il est plus 
rassurant de voir nos rues éclairées la nuit, il faut 
savoir que l’immense majorité des cambriolages 
(statistiquement peu nombreux à Gœulzin) a lieu 
le jour. Car comme nous, les cambrioleurs ont 
aussi besoin de lumière pour “travailler”. Éteindre 
l’éclairage public n’engendrerait probablement pas 

une hausse de la délinquance à la nuit tombée. 

Les raisons de ce maintien de l’éclairage public la 
nuit sont plutôt d’ordre technique et financière :

•Les 195 candélabres sont aujourd’hui des LED, 
peu énergivores et bien moins génératrices de Gaz 
à Effet de Serre, en comparaison aux anciennes 
lampes à sodium. On mesure encore plus 
aujourd’hui le bien fondé de cette décision de les 
remplacer entre 2016 et 2018 (185 000 € HT).

•Ces mêmes 195 LED sont alimentés par notre 
propre électricité, celle produite dans notre village 
par la pico-centrale hydroélectrique, mise en 
service en 2020. Un investissement prophétique, 
inédit en France, qui fait aujourd’hui des envieux…

C’est plutôt au niveau des consommations de gaz 
que des économies peuvent être réalisées. Une 
pompe à chaleur, pour alimenter l’école, la cantine 
scolaire et la mairie est à l’étude.
Et pour aller encore plus loin dans l’auto-
consommation, l’installation de panneaux 
photovoltaïques, sur le toit des ateliers municipaux, 
est également à l'étude.

Octobre rose
Ce ruban rose est un emblème solidaire 
mondialement connu et reconnu de tous. Il est le 
symbole de la lutte contre le Cancer du Sein.  
La Mairie de Gœulzin se mobilise pour Octobre 
rose. Vous pouvez faire un don et obtenir votre 
ruban rose (2€ minimum) à l'accueil de la Mairie.
Le cancer du sein touche 1 femme sur 8. Plus il 
est détecté tôt, plus les chances de guérison sont 
importantes. La prévention et l'information sont 
donc primordiales et peuvent sauver des vies. 

ON RÉPOND À 
VOTRE QUESTION
Pourquoi ne pas couper 
l'éclairage la nuit ?
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Vendredi 16 septembre, en préambule de 
la foire aux puces, petits et grands étaient 
conviés à prendre part à la retraite aux 
lampions. A 21h, la pluie s'arrêta juste à 
temps pour permettre aux 150 participants 
de prendre le départ et de déambuler 
jusqu’au Golf éducatif du Marais. 
Merci aux enfants du CMJ pour leur aide à la 
préparation des lampions.

A 22h, le spectacle pyrotechnique pouvait 
démarrer. Notre prestataire Pyrolight, 
qui avait déjà fait ses preuves lors des 
précédentes éditions, a une nouvelle fois 
enchanté l'assistance. Cerise sur le gâteau, 
deux musiciens et un cracheur de feu 
venaient compléter le tableau pour parfaire 
la soirée.

40e foire aux puces 

Après une édition 2021 volontairement 
limitée aux seuls exposants gœulzinois 
pendant la pandémie, la 40e édition de la 
foire aux puces, le samedi 17 septembre 
2022, retrouvait ses standards avec 130 
exposants dans les rues Charles Lefebvre, 
Marletoy, sans oublier l’entrée de la rue du 
Marais et la Place du Souvenir. 

Dès le petit matin, les bénévoles de la foire 
aux puces étaient en place aux différents 
points d’entrées de la brocante pour 
veiller à la bonne installation des bradeux. 
Comme l’an dernier, certains artisans et 
commerçants du village étaient installés sur 
la Place du Souvenir.

RETOUR EN IMAGES

Festivités de la Foire aux Puces
16-17 septembre
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L'inauguration officielle de cette 40ème foire 
aux puces avait lieu à 11h.  Au départ de 
l'ancien café La Forge, la fanfare de Férin 
ouvrait le cortège et précédait les enfants 
aux vélos fleuris, suivi de Monsieur le Maire 
Francis Fustin et les élus municipaux. Étaient 
également présents Charles Beauchamps, 
conseiller départemental du canton 
d’Arleux ainsi que de nombreux élus des 
communes voisines, parmi lesquels Frédéric 
Chéreau, maire de Douai et Jean-Luc Hallé, 
Vice-président de Douaisis Agglo et maire 
d’Hamel.

Le cortège a traversé la brocante en musique, 
en marquant un temps d'arrêt devant le 
parking de la rue Marteloy où les sportifs du 
club Happy Move les attendaient pour une 
démonstration de Fitness. Quelques minutes 
plus tard, dans son discours sous le préau 
de l’école, Monsieur le Maire ne manquait 
pas de féliciter les membres du comité de 
la Foire aux puces pour leur investissement 
dans ce temps fort de la vie de notre village.

Pas de foire aux puces sans le traditionnel 
repas moules-frites, le midi et le soir, dans 
la salle du Cadran Solaire. Une participation 
à la hausse avec plus de 150 repas servis. 
Bravo à tous les bénévoles sans qui ce bel 
événement ne pourrait avoir lieu.
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RETOUR EN IMAGES

En juillet, les enfants participant au centre 
de loisirs de Gœulzin ont voyagé à travers le 
temps. La première semaine, nous avons fait 
un retour sur la période préhistorique, suivi du 
Moyen Age afin de découvrir la vie de château 
et pour terminer la session nous avons mis le 
cap vers le futur.

De nombreuses sorties et activités ont 
été préparées par une équipe d'animation 
dynamique. Flora, Lilian, Agnès, Ines, Lucie, 
Hélène, sous la direction de Pauline, ont 
emmené les enfants faire un beau voyage 
avec un programme varié: visite du beffroi de 
Douai, promenade en barque sur les quais de 
la Scarpe, de l'équitation à Gouy-sous-Bellone, 
le labyrinthe de Raismes, Arkéos, le musée-
parc archéologique de Douaisis Agglo, le Team 
Square et le parc Astérix.

Les enfants ont pu également prendre soin de 
leur corps avec un cours de sport énergique 
proposé par la coach sportive Marie de 
l'association Happy Move Gœulzin. Ils ont 
également pu profiter des installations au City 
stade, et travailler leur swing au Golf Educatif 
du Marais. Merci pour ces superbes vacances !

Merci à "Cornet primeur" de Férin et la 
boulangerie "La Douaisienne" pour leurs 
goûters gourmands et vitaminés. En route 
maintenant pour les vacances de la Toussaint, 
avec une toute nouvelle équipe afin de profiter 
de cette magnifique saison de l'Automne.

Jeunesse
Juillet

On s'amuse toujours autant au centre de loisirs
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Juillet / août

Le comédien et musicien a assuré 3 
représentations dans la journée : la première 
pour le Relais Petite Enfance du SIRA, la 
seconde pour l'école et la dernière, en début 
de soirée, ouverte à tous. 

Un événement proposé par le Centre 
Socioculturel de l'Ostrevent et la Sensée

Olivier, le petit jardinier 
a raconté le potager en chansons

A l'occasion de la Semaine de 
l'Alimentation Durable (du 1er au 8 
octobre), Olivier le petit jardinier 
a donné rendez-vous aux enfants 
pour leur parler du potager en 
chansons.

7 octobre

L'été dernier, le centre socio-
culturel de l’Ostrevent et la 
Sensée proposait aux jeunes des 
communes de l’Arleusis de partir 
une semaine en vacances.
22 enfants dont 5 gœulzinois, 
âgés de 11 à 15 ans, ont participé 
à ces séjours d’une semaine 
à Biscarrosse (juillet) et Saint-
Chaffrey (août).
Le vendredi 30 septembre, 
enfants, parents et animateurs 
étaient réunis à Gœulzin, en salle 
de Cadran solaire, pour visionner 
le film des vacances.

Les vacances d'été avec le SIRA
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RETOUR EN IMAGES

Bravo aux 56 Gœulzinois et habitants des 
communes voisines qui ont donné leur 
sang le mercredi 24 août en salle du cadran 
solaire. Félicitations en particulier aux 6 
personnes qui ont donné pour la première 
fois. Merci aux équipes de l'EFS pour leur 
disponibilité et leur professionnalisme.

En juin dernier, la première collecte dans 
notre village avait accueilli 43 donneurs.

Le don de sang permet de prélever en même 
temps, et en 10 minutes seulement, tous 
les composants du sang : globules rouges, 
plasma et plaquettes, qui sont séparés à la 
suite du prélèvement. Grâce aux dons, les 
personnes qui en ont besoin sont soignées 
directement via la transfusion sanguine 
ou indirectement par l’utilisation des 
médicaments dérivés du sang issu du don 
de plasma.

Prochaine collecte :
16 novembre

14h - 19h
Salle du Cadran Solaire

Don du sang à Gœulzin
Déjà 99 donneurs en 2022. Serez-vous le 100e ?
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AMÉNAGEMENT - MOBILITÉ

En octobre 2021, nous 
déposions un dossier d’appel 
à projets France Relance pour 
des projets d’aménagements 
cyclables sécurisés de la région 
Hauts de France ; notre projet 
était de restructurer notre route 
de Roucourt qui constitue une 
entrée de notre village de plus 
en plus fréquentée.

Pour rappel, en région Hauts-
de-France, 29 projets portés 
par 18 structures sont ainsi 
lauréats de cet appel à 
projets, pour lesquels l’État 
contribue à hauteur de 8,9 
millions d’euros.

Ils représentent un linéaire 
d’aménagements cyclables 
structurants de plus de 100 km. 
Identifiés comme nécessaires, 
notamment dans des secteurs 
à enjeux pour les mobilités 
du quotidien. Le projet de 

Gœulzin, seul projet porté 
par une commune à avoir 
été retenu, permettra donc 
une liaison cyclable jusqu’à la 
D65, le centre hospitalier, la 
zone commerciale du LUC et la 
gare de Cantin, complétant les 
liaisons communales existantes 
(route de Férin à notre village 
réalisée en 2020).
 
Nous viendrons ajouter nos 
1200ml de la route de Roucourt 
aux 100kms existants et 
ceci pour 2024. Deux autres 
projets ont été retenus dans 
l’arrondissement de Douai, à 
savoir la piste cyclable qui reliera 
Férin à la zone commerciale du 
LUC de Dechy, (liaison attendue 
depuis plus de 15 ans) et la 
RD120 à Auby.

Ce projet aura un coût de 
969 936 € HT couvert par 
cette subvention régionale 

France Relance à hauteur 
de 472 538 € acquise, qui 
sera complétée à hauteur de 
300 000 € de subventions 
départementales, de Douaisis 
Agglo et du SMTD à déposer à 
la fin 2022. Les appels d’offres 
pour les travaux seront lancés au 
cours du 1er semestre 2023 pour 
une réalisation de cet ensemble 
étalé sur 9 mois environ. Et une 
mise en service en juin 2024.

Elle comportera une chaussée 
de 4 ml de large (contre 3.60 
actuellement), une voie douce 
de 3ml qui permettront aux 
piétons et aux cyclistes de 
circuler en toute sécurité avec 
une séparation chaussée de 
1ml plantée et équipée de 
points lumineux intermittents 
(détection de présence 
déclenchant l’allumage puis 
l’extinction des lampes LEDs).

La rue de Roucourt va changer

Travaux d'accessibilité 
sur l'arrêt de bus de l'Eglise
La mise aux normes de votre service public de transport est 
importante car elle permet aux personnes handicapées et à 
mobilité réduite (PMR) de se déplacer en toute autonomie, 
sans difficultés. Garantir la mobilité pour tous permet une 
meilleure intégration dans la société, en minimisant les 
obstacles dans tous les aspects de leur vie quotidienne.
Pour rappel, depuis le 1er janvier 2022, le bus est gratuit, 
tous les jours et sur tout le réseau Evéole.
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Il est nécessaire de faire ralentir 
les véhicules sur cette route 
départementale très fréquentée. 
Après plusieurs études dans 
le cadre de la commission 
travaux, en collaboration avec 
la Direction de la voirie du 
Département du Nord et les 
représentants du collectif de 
riverains de la rue d'Oisy et 
du Molinel (CROM), il en est 
ressorti que l’installation d'une 
écluse double est actuellement 
la meilleure solution. Celle-ci 
serait située à l'entrée du village 
en venant de Douai. La priorité 
serait donnée aux véhicules 

sortants, forçant ceux entrant 
en agglomération à fortement 
ralentir. 

Ces aménagements sont 
conçus de sorte à obliger les 
automobilistes à modifier 
légèrement leur trajectoire, 
grâce à des déports latéraux 
supérieurs à deux mètres 
(2,60m), rompant ainsi la 
monotonie des lignes droites 
afin de réduire les risques de 
prise de vitesse excessive.

Le coût est de 26 964,25 € HT,.
Nous avons sollicité le 

Département du Nord pour 
l'obtention d'une subvention 
de 75 % de ce montant au 
titre de l'Aide à la Sécurisation 
des Routes Départementales 
en Agglomération (ASRDA) 
Dispositif 2022.

Lors de la commission du 26 
septembre 2022, le Département 
du Nord nous a accordé la 
somme de 20 223,19 €. 

Cet ouvrage devrait être réalisé 
au cours du 2éme trimestre de 
l’année 2023.

TRAVAUX - SÉCURITÉ

Réparation de la chaussée
rue Jules Ferry
Vu l’état de détérioration de la rue Jules Ferry, celle-ci 
devenait de plus en plus dangereuse et accidentogène. 
La municipalité a donc fait refaire une partie de cette voie 
en réparant les nombreux nids de poule qui s’étaient 
créés au fil des années. Nous sommes en recherche de 
financement pour refaire totalement l’enrobé dans les 
années à venir.

20 223 € de subvention acquis 
pour la rue d'Oisy
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Notre village a la chance de posséder un tissu 
associatif important. On compte à Gœulzin des 
associations à vocation sportive, culturelle ou 
solidaire de grande qualité. Certaines d’entre 
elles rayonnent même bien au-delà de Gœulzin. 
C’est le cas par exemple de l’APEPAC, qui propose 
des concerts et spectacles dans tous les Hauts-
de-France, ou encore du Golf Educatif du Marais, 
qui compte parmi ses membres des pratiquants 
venant des communes du Douaisis. C’est aussi le 
cas de l’association présidée par Maryse Huriau. 
Cette Gœulzinoise à la retraite, auparavant 
médecin anesthésiste réanimateur, a créé il y a 22 
ans l'association Le Cœur sur la patte.

Tout a commencé en 2000,  lors du plus grand 
concours canin à Birmingham en Angleterre. 
Maryse y assiste et y découvre un concept 
qu’elle importera en France quelques semaines 
plus tard : soulager, par une présence animale, 
le sort des personnes hospitalisées. Maryse et 
les 50 bénévoles engagés dans cette aventure 
interviennent dans des Ehpad, des centres pour 
personnes handicapées, des hôpitaux, avec leur 
compagnon à quatre pattes, souvent des chiens 
mais aussi parfois des chats, pour briser la solitude 
et la monotonie. Les malades, les personnes âgées, 
les enfants, en caressant le chien, en discutant avec 
le maître, oublient durant un moment l’endroit où 
ils se trouvent. Et ça marche ! Le Cœur sur la patte 
obtient le 1er prix des laboratoires Théraplix dès sa 
1ère année d'existence. L’association est reconnue 
d’utilité publique en 2007. En allant à la rencontre 
des personnes âgées dans un centre Alzheimer par 
exemple, le contact avec nos animaux les aident à 

travailler leurs cinq sens, leur faire rappeler des 
souvenirs, pour travailler la mémoire explique la 
fondatrice de l’association.

Depuis 22 ans, les sollicitations ne manquent 
pas. L’association se rend dans 54 établissements 
des Hauts-de-France, dont plusieurs dans le 
Douaisis. On recrute des bénévoles et leur animaux ! 
Ça marche en binôme : le chien et son maître. 

Avant d’intervenir pour la première fois, le 
bénévole suit une formation de quatre séances. 
Les deux premières sans le chien, avec d’autres 
bénévoles, pour découvrir comment cela se 
passe. Les deux autres séances avec le chien, 
pour voir son comportement avec les gens et avec 
les autres chiens. Il y a aussi une visite chez un 
vétérinaire comportementaliste, pour s’assurer 
que l’animal soit réceptif et adapté.

Vous souhaitez rejoindre l’équipe de bénévoles 
du Cœur sur la patte ? Contactez Maryse au 
03 27 91 85 59.

Plus d’informations :
www.coeursurlapatte.fr

ASSOCIATION

Le cœur sur la patte
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ECOLE

Les jeux olympiques de Paris approchent à 
grand pas. Les olympiades auront lieu à l'été 
2024. A l'école de Gœulzin, on prépare les 
champions de demain ! En ce début d'année 
scolaire, les élèves de primaire pratiquent le 
sport chaque mardi et vendredi.

Le mardi, une séance de hockey est proposée 
à toutes les classes, du CP au CM2.  La leçon 
est assurée par Dimitri Huon, intervenant 
du club de hockey sur gazon de Douai. Ce 
programme de 6 séances est financé par la 
Fédération départementale de Hockey.

Le vendredi matin, 2 sports sont au menu de 
nos jeunes sportifs : rollers pour les CE1 et 
CM1 et natation pour les élèves de CP, CE2 
et CM2, à Sourceane, le centre aquatique de 
Douaisis Agglo. Ces 2 sessions de 10 séances 
se poursuivront jusqu'aux vacances de Noël.

Les élèves de classes maternelles sont 
également initiés au sport avec des séances 
de motricité plusieurs fois par semaine.

La pratique du sport contribue au 
développement et à l'épanouissement des 
enfants. Elle fait partie intégrante du projet 
pédagogique de l'équipe enseignante de 
notre école. De plus, les élèves de CM sont 
responsables des ateliers sportifs et mettent 
en place aux recréations, chaque après-midi, 
des  activités sportives pour les plus jeunes. 
Un moyen formidable pour développer les 
compétences psychosociales.

Le sport au cœur 
du projet pédagogique
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La récréation est souvent le moment préféré 
d’un enfant dans sa journée d’école, mais 
pour un élève qui se sent seul, cela peut être 
un moment plus difficile. Le banc de l'amitié 
est un projet qui permet de développer les 
compétences psychosociales, l'un des axes du 
projet d'école. C'est un outil de communication 
non verbale. Il est possible qu'un élève n'ait pas 
les mots pour aborder un camarade. Cet outil 
encourage les élèves à veiller sur les enfants 
isolés et en difficulté de sociabilisation. Il suffira 
de s'asseoir pour voir arriver un camarade qui 
proposera de jouer ou parler. 

Il était important pour l'équipe pédagogique 
que ce projet prenne vie avec les  élèves. 
Ainsi, un concours de dessin a été proposé. 
Toute la communauté a voté à la fête d'école 
en juin dernier et c'est Méline Coupez qui a 
remporté le concours. C'est donc son dessin qui 

Pass Activités, 
encore un succès
Cette année encore, ce sont 96 enfants de Gœulzin qui 
vont pouvoir s'équiper en matériel pour leur pratique 
sportive ou activité culturelle, grâce à cette carte 
cadeau, d'une valeur de 30€, offerte par la Municipalité.

ECOLE
Le Banc de l'Amitié

guide scrupuleusement les pinceaux. Les élèves se 
chargent de peindre leur banc afin de se l'approprier. 
L'inauguration aura lieu le vendredi 18 novembre 
après midi. Les élèves vont chanter et proposer un 
moment d'éloquence sur le thème de l'amitié ! Les 
CM vont présenter leurs productions d'écrits aussi 
émouvantes les unes que les  autres. 
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Gœulzin a du talent ! A chaque 
numéro du Trait d'Union 
Gœulzinois, nous mettons à 
l'honneur les entrepreneurs, 
artisans ou commerçants qui 
se lancent dans l'aventure de 
l'entrepreneuriat.

Lucie Guinez a décidé de 
rejoindre les rangs des talents 
Gœulzinois en créant, fin 
septembre son auto-entreprise 
"Sé Sublime Nail's. 

De quoi s'agit-il ? Lucie est 
spécialiste dans la pose de 
prothèses ongulaires. Baby 
boomer, French, Ongle pailleté
Nail art… Si pour ces messieurs, 
ces termes sont inconnus, ils 
seront sans doute plus familiers 
pour ces dames.

Si elle se lance aujourd'hui 
dans ce métier, après plusieurs 
années passées en grande 
distribution, Lucie n'est pas une 
débutante pour autant. Elle a 
choisi de faire de sa passion son 
nouveau métier. Fini la grande 
distribution, elle entame une 
reconversion professionnelle 
au plus fort de la crise COVID, 
en 2021. Elle suit une formation 
d'un an au Campus des écoles. 
Elle est diplômée en mars 2022. 

Notre décoratrice ongulaire ne 
s'arrête pas là puisqu'elle suit 
ensuite une formation intensive 
pour se perfectionner en Nail 
art (traduisez Art de l'ongle) 
chez une prothésiste ongulaire 
habilitée par l’État.

Ces formations alliées à la 
pratique sur les amies, famille 
et voisins, autant vous dire 
que Lucie connait son métier. 
Elle vous accueille chez elle, au 
264 rue Jules Ferry, où elle a 
aménagé un espace de travail 
chaleureux et agréable. Lucie 
mise aussi sur une approche 
tarifaire attractive : la pose 
complète, gel sur chablons, 
35 euros. Moins cher que la 
concurrence.

Autre point fort : la qualité 
des produits. Lucie  utilise 
les vernis semi-permanents 
Indigo, marque reconnue 
mondialement pour être de 
très bonne qualité. 

L'ambition de Lucie est simple : 
"faire que mes clientes ressortent 
heureuses de chez moi". Pour 
terminer la prestation, le petit 
plus de Lucie : un massage des 
mains avec une crème hydratante, 
nourrissante et réparatrice de la 
marque Stanhome.

CONTACT
07 89 86 05 48
Du lundi au vendredi - 8h30 /17h30
Possibilité le samedi 
264 rue Jules Ferry

ENTREPRISE

Sé Sublim Nail's
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Noémie a 20 ans d'expérience 
de la coiffure. Depuis 2008, elle 
a quitté les salons de coiffure 
pour exercer au domicile de ses 
clients (femme, homme, enfant).

Après quelques années passées 
en région PACA, la jeune femme 
originaire d'Arleux revient dans 
le Nord et s'installe à Gœulzin 
en 2021.

Coiffeuse à domicile, c'est un 
vrai plus pour les clients : les 
personnes ayant des difficultés 
pour se déplacer sont les 
premières à apprécier ce service. 
Cela permet aussi d'éviter la 
foule du salon de coiffure et 
ainsi réduire les risques liés à 
l'épidémie de COVID.
Vous  prenez rendez-vous par 

téléphone et Noémie se déplace 
chez vous. C'est simple et rapide. 

La coiffure, 
  mais pas que...

Depuis peu, Noémie a diversifié 
son champ de compétences. 
En plus de la coiffure, elle est 
également consultante pour 
Chogan, une marque italienne 
de produits de luxe. Elle saura 
vous proposer les produits 
qui vous correspondent parmi 
une gamme de cosmétiques, 
parfums et maquillages.

Autre savoir-faire qu'elle a 
développé : le tatouage de 
sourcils semi-permanents. Cette 
technique consiste à implanter 

des pigments sous les couches 
superficielles de la peau afin de 
créer un ombrage dans le sourcil 
naturel. A renouveler au bout de 
6 mois. 

Lors de notre entretien pour 
la préparation de cet article, 
Noémie a spontanément 
proposé de faire une remise 
aux lecteurs du TUG : 10% de 
réduction sur présentation de 
ce numéro 22 du Trait d'Union 
Gœulzinois. Raison de plus pour 
conserver précieusement ce 
journal municipal  

CONTACT
06 23 33 00 43
Facebook : Noémie Parfums 
Cosmétiques Haut de gamme

ENTREPRISE

Noémie, parfums 
et cosmétiques 
haut de gamme 

Vous êtes entrepreneur Gœulzinois et vous souhaitez apparaître dans une prochaine édition du 
journal municipal ?

Contact : 06 24 36 40 96 - rmathieu@mairie-goeulzin.fr
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L’AGENDA   GOURMAND          DE GœULZIN

Benito's 
pizzacotta

MARDI soir
18h - 21h
06 77 18 85 85

JEUDI SOIR
SAMEDI SOIR
06 42 98 82 76

L’ATELIER
FOOD TRUC

la cremerie 
d’ophelie

Vendredi 
15h30 - 18h
06 52 00 22 84

au poulet rôti 
de patrick

Vendredi
15h30 - 18h30
06 74 81 04 24

LES CAVES
MATHIEUX

Du mardi au samedi
9h30/12h30   14h/19h
03 27 89 66 55

LE porc du
val de la sensée

Jeudi - vendredi : 
8h30/12h30   14h/18h30
samedi : 
8h30/12h30
03 27 89 64 11

dimanche SOIR
06 17 63 50 56

au plaisir

To beef 
or not to beef

Vendredi
15h - 19h
07 56 96 00 69

Farinette
et ses delices

Sur commande
Farinette-delice.com
06 75 88 78 69

Notre village a du talent ! Si vous lisez régulièrement 
le Trait d’Union Gœulzinois, vous aurez sûrement 
remarqué que nous mettons un point d’honneur à 
promouvoir les entreprises et artisans gœulzinois. 
Travaux publics, aménagement paysager, 
immobilier, prestations de services, aides à la 
personnes… les domaines où les habitants de 
notre village excellent sont nombreux. 

Et les métiers de bouche ne sont pas en reste ! 
Depuis des décennies, Le Porc du Val de la 
Sensée nous régale avec ses jambons, saucissons, 
terrines, etc. La renommée de cet établissement 
dépasse les frontières de notre village. Et depuis 
novembre 2020, son distributeur automatique 
de 97 casiers  est  à  votre  disposition à côté  
du magasin. Vous pouvez y  trouver  tous vos  
produits  préférés, 7 jours  sur  7 !!

Juste à côté, les Caves Mathieux* vous proposent 
une large gamme de vins, champagnes, bières 
(plus de 180 références) sans oublier une très 
belle cave à whisky, des paniers garnis et coffrets, 
idéals pour les idées cadeaux. Olivier et Véronique 
sauront vous conseiller, selon vos goûts et vos 
besoins, à faire le meilleur choix.

Pour compléter cette offre locale, des food trucks 
prennent place, plusieurs soirs par semaine sur la 
place du Souvenir, juste à côté de l’église. Benito’s 
Pizzacotta (le mardi soir), l’Atelier food truck (le 
jeudi soir) et Au Plaisir (dimanche soir) sont à 
votre disposition.

Toujours sur la place du Souvenir, vous êtes 
nombreux, le vendredi après-midi, à choisir vos 
fromages sur les bons conseils de la crémière 
Ophélie. Depuis peu, elle a été rejointe par 
Laurent, boucher expérimenté (lire page 21)  et 
Patrick, rôtisseur au savoureux poulet rôti (lire 
page 20).

Pour accompagner vos repas, il faut penser au 
dessert. Et dans ce domaine, Farinette a de quoi 
vous émerveiller. Cette pâtissière au grand savoir-
faire se fera un plaisir de réaliser vos desserts, 
que ce soit pour un petit ou un grand événement.

Avec la crise énergétique que nous traversons, 
consommer local est plus que jamais d’actualité. 
Comme vous pouvez le constater, c’est un large 
choix qui vous est proposé.
Gœulzin a du talent, profitez-en !

*L’abus d'alcool est dangereux pour la santé. A consommer 
avec modération. 



   18    19      TRAIT D'UNION GŒULZINOIS N°22

L’AGENDA   GOURMAND          DE GœULZIN
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PETIT MARCHÉ DU VENDREDI
Au poulet rôti de Patrick

Comment réussir un bon poulet 
rôti ? Il vous faut du beurre, du 
laurier, de l’oignon, un peu de 
thym, un peu d’ail, et surtout, un 
bon poulet fermier, consistant, 
bien en chair sur l’os ! C’est ce 
que vous proposent Séverine et 
Patrick, chaque vendredi après-
midi de 15h30 à 19h, sur le petit 
marché de la Place du Souvenir.

Restaurateur depuis plusieurs 
années, Patrick choisit de créer 
en 2021 sa rôtisserie. Les poulets 
fermiers proviennent de la ferme 
avicole de Coutiches. Vous avez 
le choix entre 3 gabarits : petit 
(1,2 kg), moyen (1,8 kg) et grand 
(2,4 kg). Le couple de Sinois 
vous proposent aussi des plats 
préparés : couscous, cassoulet, 

choucroute, tartiflette, ch’tiflette 
(une tartiflette au maroilles), 
tagliatelles fraîches, duo de 
saumon, gratin dauphinois, filet 
mignon sauce miel, paella. Rien 
n’est surgelé, tous les légumes 
sont épluchés à la main. Un 
vrai savoir-faire “maison” du 
cuisinier Patrick.

Vous pouvez passer commande 
par téléphone et récupérer 
votre plat chaque vendredi.

Pour commander :
06 74 81 04 24 
Moyens de paiement acceptés : 
carte bancaire et espèce.

Repas des ainés
Le repas des ainés est programmé le 11 décembre en 
salle du Cadran solaire. Les gœulzinois de plus de 62 
ans recevront prochainement une invitation en boite 
aux lettres.
Prudence tout de même avec l'arrivée de cette 8e vague 
du Covid. Si les directives sanitaires étaient amenées à 
se renforcer, le repas pourrait être reporté. A suivre.
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Depuis quelques semaines, 
Laurent a rejoint les 
commerçants de la place du 
Souvenir le vendredi après-
midi. Ce boucher expérimenté 
de 46 ans a plusieurs années 
de pratique du métier. Mais 
remontons quelques années en 
arrière. Laurent était chauffeur-
livreur chez Pruvost-Leroy, un 
grossiste en viande implanté 
à Douai. Lorsqu’il livre les 
bouchers, Laurent est fasciné 
par leur savoir-faire, leur façon 
de transformer la matière brute 
en matière noble. 
Il demande alors à son employeur 
d'être formé au métier de 
boucher. En 2013, il obtient 
son CAP en étant apprenti à la 
boucherie Denoyelle à Aniche. 
C’est au sein de la renommée 
boucherie artisanale Lesage & 
Fils de Lambersart qu’il obtiendra 
son Brevet Professionnel.

Diplômé, Laurent évolue ensuite 
en tant que salarié dans la 
grande distribution. Dès 2019, 

il songe à créer son entreprise, 
un point de vente itinérant, 
de proximité, proche de chez 
l’habitant, comme dans les 
souvenirs de son enfance à 
Douai. Après avoir pris le temps 
de bien préparer son projet, 
l'aventure démarre à la rentrée 
de septembre 2022.
 
A bord de son camion, notre 
boucher vous propose du 
bœuf français racé, de l'agneau 
label rouge, d’origine française 
également. Vous y trouverez 
aussi de la volaille, certifiée label 
rouge et provenant des Hauts-
de-France (poulet, coquelet, 
poule, cuisse, filet) et du lapin.
Le mot d’ordre : la qualité. 
Une viande qui a du goût, des 
animaux élevés en pâture, à 
qui on a laissé le temps de 
vivre. On est ici loin du métier 
industrialisé que l’on peut voir 
ces dernières années. Laurent 
aime transmettre les bonnes 
idées de recettes, les bons 
conseils de cuisson, apporter 

à ses clients tout le savoir-faire 
qu’il a acquis ces 10 dernières 
années.

Prochainement, le boucher 
vous proposera également des 
spécialités bouchères, des plats 
préparés (carbonade flamande 
ou pissaladière par exemple) 
et va développer sa gamme 
d’épicerie fine pour les fêtes de 
fin d’année.

To Beef or not to beef
Chaque vendredi de 15h à 19h
Place du Souvenir

Pour commander :
tobeefornot@gmail.com
07 56 96 00 69
Facebook : To beef or not to beef

Moyens de paiement acceptés :
Espèce, carte bancaire, chèque, 
ticket restaurant.

To Beef or not to beef

PETIT MARCHÉ 
DU VENDREDI
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Nous nous sommes tous déjà 
demandés dans quelle poubelle 
jeter le pot de yaourt, ou le film 
plastique du pack d’eau. Dans 
le bac jaune ou dans le sac 
d’ordures ménagères ? C’est 
parfois un vrai casse-tête pour 
ne pas se tromper.

A partir du 1er janvier prochain, 
ce genre de question n’aura 
plus lieu d’être, car le tri selectif 
devient vraiment plus facile : 
Blister, film plastique, emballage 
d’une barre de céréales, 
paquet de chips, tube de 
dentifrice, barquette plastique, 
etc. Absolument TOUS les 
emballages en plastiques 
iront dans le bac jaune, celui 
du tri sélectif.

Cette simplification des 
consignes de tri répond à 
plusieurs objectifs. 

D’abord, il s’agit de faciliter nos 
habitudes à la maison en ayant 

immédiatement le bon réflexe : 
un emballage en plastique 
termine toujours dans le bac 
jaune. 

Ensuite, il répond à un enjeu 
environnemental majeur pour 
l’État et les collectivités qui 
gèrent nos déchets : réduire 
progressivement le volume des 
ordures ménagères qui sont 
incinérées.

Les centres de tri sont en train 
de s’équiper pour permettre 
le recyclage de plus en plus 
de types de déchets, ce qui 
permettra de les valoriser. D'ici 
2025, l'objectif de l’État est 
d'atteindre la barre de 75 % 
d'emballages recyclés.

Cette amélioration des techno-
logies dans les centres de tri 
va permettre de réduire les 
erreurs de tri. Car ces erreurs 
coûtent cher à la collectivité, 
qui le répercute sur notre TEOM 

(Taxe d'Enlèvement des Ordures 
Ménagères). Une fois collectés 
devant votre maison, les déchets 
du bac jaune sont envoyés au 
centre de tri du SYMEVAD à 
Evin-Malmaison. Là-bas, avant 
d'être déchargés du camion, 
les déchets sont vérifiés. Si des 
erreurs de tri sont constatées, 
le camion n'est pas déchargé 
et son contenu est envoyé à la 
décharge. Les déchets ne sont 
donc pas valorisés.

Alors, dès le 1er janvier, plus 
d'excuse pour ne pas trier nos 
plastiques ! 

Le centre de tri du d'Evin-
Malmaison peut être visité. 
Contactez le SYMEVAD au 03 21 
74 35 99.
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La 8e édition du Nettoyage éco-
citoyen de Gœulzin aura lieu le 6 
novembre. 

Qu'est-ce que c'est ? 
Il s'agit de passer 1h30 à 2h à 
sillonner les rues et chemins de 
notre village, et y ramasser petits 
et gros déchets que l'on peut y 
trouver : mégots, papiers, plastiques, 
bouteilles, canettes... 

Comment cela se passe-t-il ?
• Lors du rassemblement sur le 
parking de la salle polyvalente,  
après avoir pris un café, un chocolat 
chaud ou un jus de fruit, chaque 
participant reçoit une paire de gants 
de protection, une chasuble (pour 
être mieux vu des automobilistes) 
et des sacs poubelles (jaune pour le 
recyclable et noir pour les déchets 
non-recyclables).

• Avant le départ, les participants 
se répartissent en 3 ou 4 groupes. 
Chaque groupe partira dans une 
direction et suivra un chemin. Le 
groupe qui prend la direction de 
la rue du Marais est en général 
composé de familles et d'enfants.

• Lorsque vos sacs sont assez 
remplis, avant qu'ils ne soient trop 
lourds, déposez-les aux bords de la 
route. Un élu passera les ramasser.

• A votre retour à la salle polyvalente, 
vous serez accueillis avec une 
boisson chaude ou une bière (à 
consommer avec modération).

Pourquoi est-ce un 
événement important ?

En plus d'être bénéfique pour 
notre environnement, ce rendez-
vous permet aux enfants d'être 
sensibilisés, dès le plus jeune âge, 
à la protection de la nature. Ce 
sont parfois même les enfants qui 
motivent leur parents pour participer 
au nettoyage éco-citoyen.

C'est aussi un moment convivial, 
que l'on partage en famille, entre 
amis, entre voisins. C'est souvent 
l'occasion de rencontrer d'autres 
gœulzinois et de faire de nouvelles 
connaissances dans le village.

Lors du précédent nettoyage le 
19 mars dernier, vous étiez plus 
d'une cinquantaine de participants. 
Nous vous attendons encore plus 
nombreux ce dimanche 6 novembre.

RDV dimanche 6 novembre
à partir de 9h30 
en salle Polyvalente
Départ : 10h

ENVIRONNEMENT

Ils nous ont quitté

Sandrine BOBKIEWICZ 
épouse BACHELET, 
décédée le 17 aout 2022

Bernard DELISSEN,
décédé le 21 septembre 2022

Félicitations aux 
jeunes mariés

Adeline MAIRESSE 
et Quentin LECOUFFE 
le 3 septembre 2022.
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